Intervention de Catherine Haus – Présidente du jardin des disparus – 07.10.2022


Mesdames, Messieurs,
Chères amies, chers amis


Au nom de l’association du jardin des disparus, Je vous remercie de participer à cette soirée qui nous tient à cœur et je remercie aussi Messieurs les Conseillers d’État Antonio Hodgers et Thierry Apothéloz, Madame Ruth Dreyfuss, ancienne Conseillère fédérale, Monsieur Nicolas Walder, conseiller national, Madame Cristina Kitsos, conseillère administrative et Monsieur Mario Induni, militant du collectif « jusqu’à ce qu’on les retrouve » pour leur message de soutien, mais qui ne peuvent être là ce soir.

Je tiens également à remercier Madame Aline Helg et ses collègues qui ont permis que le mural devant la salle Alexei Jaccard se réalise et rappelle aux jeunes générations qui fréquentent maintenant l’université, l’engagement d’Alexei Jaccard pour la défense des droits humains, à une époque ou en Amérique Latine et notamment au Chili et en Argentine, les droits humains étaient bafoués par les dictatures en place. 

A côté de ce mural, comme vous pouvez le voir, l’exposition temporaire du Jardin des disparus présente son histoire et son engagement contre la disparition forcée. Nous sommes très honorées d’avoir été choisi pour cette exposition temporaire.

Comme Alexei Jaccard, des dizaines de milliers de personnes, 90'000 en Amérique Latine, 30'000 rien qu’en Argentine ont disparus durant ces années-là. Disparues, c’est-à-dire, enlevés, séquestrées, torturées et finalement tuées par des États ou leurs agents. Ces mêmes états qui ont niés ces crimes de lèse humanité, laissant des familles, des proches, des amies dans l’incertitude quant à ce qu’est devenu la personne. 

D’autres pays, plus près de chez nous, ont vécu les mêmes drames dans les années 90 : la Bosnie avec le génocide de Srebrenica et la Kosove avec des milliers de disparus. 

Dans chacun des pays touchés par la disparition forcée, des familles, des proches se sont mobilisées, parfois au péril de leur propre vie, pour dénoncer ces crimes, rechercher leurs parent-e-s et demander vérité et justice. Dans certains de ces pays, après la dictature ou la guerre, des procès ont eu lieu et des tortionnaires ont été jugés.

Aujourd’hui encore ces crimes existent, bien qu’ils soient condamnés par la convention internationale pour la protection des personnes contre la disparition forcée des Nations Unies, comme un crime contre l’humanité et à ce titre imprescriptible. La mobilisation notamment à Genève a permis que la Suisse ratifie cette convention en 2016.

Le mural et l’auditoire Alexei Jaccard, le Jardin des disparus, sont des lieux de mémoire qui s’inscrivent dans la suite des engagements des années 80. 

Le Jardin des disparus a été créé en l’an 2000 à l’initiative de victimes de la disparition forcée réfugiées à Genève, notamment à Meyrin, avec le soutien de la Commune de Meyrin. Situé dans le parc de la ferme de la Golette, en face du cycle d’orientation de la Golette, il accueille 5 arbres pour les 5 continents et un sixième pour les droits humains. Depuis 2010, un grand point d’interrogation œuvre de l’artiste Anne Blanchet, qui peut être vu du ciel, interroge inlassablement « où sont-elles ? où sont-ils ?  La stèle initiale, posée à l’inauguration rappelle que le Jardin a été réalisé « En mémoire de toutes les personnes disparues, nous demandons vérité et justice ». 

L’association du Jardin organise et participe à de nombreuses actions et cérémonies. Le lieu accueille aussi des personnes ou des communautés pour des recueillement et des hommages. Et puis il est aussi fréquenté par les habitantes et habitants de Meyrin, et les élèves du cycle situé en face. Je vous invite, si vous ne le connaissez pas, à le visiter

Dans le monde incertain où nous vivons aujourd’hui, où vivent nos enfants et nos petits-enfants, il est plus important que jamais que des lieux de mémoire collective existent afin que ces crimes ne soient ni oubliés, ni banalisés. Ces lieux permettent de poursuivre un engagement sans faille pour que ce crime contre l’humanité soit partout dans le monde puni que les familles et les proches obtiennent Vérité et Justice et surtout qu’il soit empêché car nous ne voulons plus jamais ça !


Merci.
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